
Procès-verbal de la réunion du conseil municipal 

d’Omey du 21 Mars 2026 
 
 

 

La séance débute sous la présidence du doyen du conseil municipal, Mr 

MERLIER Franck, afin de procéder au vote du maire lequel reprendra la 

présidence du conseil pour le vote des adjoints et la suite de la réunion. 

 

 

Présent :Mme DENTZ JANNET Gwladys, Mme CUEFF Emilie , MARCHAL 

Marion, Mme PARADIS Marine, Mr LAUVAUX Adrien, Mr PIVIDORI 

Valentin, Mr LIAUTE Mathieu, Mr MERLIER Franck, Mr GILLET Jean-

Bernard 

 

 

Secrétaire de séance : Mr Valentin PIVIDORI, le plus jeune de l’assemblée 

 

 

Convocation du 16/03/2026 

 
La lecture du procès-verbal du conseil municipal du 10/03/26 a été approuvée. 
                                                                   -------------------------- 

 

1°) vote du Maire : 

 

Seul Mme DENTZ JANNET Gwladys se porte candidate. 

Il est procédé au vote à bulletin secret : résultat 

Madame DENTZ JANNET Gwladys est élue Maire à l’unanimité : 8 voix pour et 

1  bulletin blanc 

 

Le Maire sortant, M.VETU Eric remet l’écharpe du Maire et les clés de la mairie à son 

successeur. 

 

Mme le Maire reprend la présidence de la réunion et demande à l’assistance de combien 

d’adjoint(s) doit se doter la Commune. Elle explique que selon les règles du code des 

collectivités territoriales, Omey peut prétendre à 2 adjoints. Mme le Maire propose 2 

postes d’adjoints. 

 

Après un vote à main levée, une délibération est prise à l’unanimité pour valider cette 

proposition. 

 



2°) vote des adjoints : 

 

Mme le Maire demande qui est candidat au poste de premier adjoint et second adjoint 

Seul Mr LAUVAUX Adrien et Mme CUEFF Emilie ont constitués une liste. 

Il est procédé au vote à bulletin secret : résultat 

Monsieur Lauvaux Adrien est élue premier adjoint, Mme CUEFF Emilie seconde 

adjoint  à l’unanimité : 8 voix pour et 1  bulletin blanc 

 

3°) Charte de l’élu local 

 

Mme le Maire procède ensuite à la lecture de la charte de l’élu local qui est jointe à ce 

compte rendu et dont un exemplaire a été remis à chaque conseiller. 

 

 

 

La séance est levée à 10h00 

 
 

 

 

Le secrétaire de séance,                 Le Président d’installation du conseil                              Le Maire, 

 

 

 

 

     Mr  PIVIDORI                                   Mr MERLIER                                                      Mme JANNET 

 

 

  

 
 


